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EXERCICE 2024 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 16 septembre 2024 

 
DÉLIBÉRATION n°2024-85 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 16 septembre 2024 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 6 septembre 2024. 
 
Point de l’ordre du jour : 
4.3. Convention avec le CHRU de Tours relative au bâtiment B32 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu la délibération n°2023-49 du conseil d’administration du 5 juin 2023, 
 
Exposé de la décision : 
 
Par la délibération susvisée, le conseil d’administration avait approuvé la convention avec le CHRU lui délégant la 
maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux sur le bâtiment B32 du CHRU dans le cadre du CPER 2021-2027. Cette 
convention prévoyait que les espaces dédiés à l’université lui reviendraient en pleine propriété par une division en 
volume. Le CHRU a fait évoluer cette position et propose en définitive que les espaces dédiés à l’université demeurent 
sa propriété mais soient mis à disposition de l’université au travers d’une convention d’occupation pour une durée de 
33 ans, sans paiement de redevance. L’université a par ailleurs souhaité préciser que son apport financier ne pourra 
excéder la somme de 8 M €. Les modifications sont inscrites aux article 4 et 7.1 de cette nouvelle convention. Une 
modification mineure a également été opérée à l’article 1er (ajout d’un alinéa sur la signature d’un contrat d’AMO). Les 
autres stipulations n’ont pas fait l’objet de modifications. Enfin, comme mentionné à l’article 21, la convention 
précédente approuvée par la délibération susvisée et signée le 5 juin 2023 est résiliée. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
- approbation de la convention, signée le 12 juillet 2024, avec le CHRU de Tours relative au transfert de maîtrise 
d’ouvrage pour la rénovation et l’aménagement du bâtiment B32 (CPER 2021-2027). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

 
 
Pièce jointe :  
- convention avec le CHRU de Tours relative au transfert de maîtrise d’ouvrage pour la rénovation et l’aménagement 
du bâtiment B32 (CPER 2021-2027). 
 

Fait à Tours,  
 
Le Président de l’université 
 
Arnaud GIACOMETTI 
  

Nombre de membres constituant le conseil : 36
Nombre de membres en exercice : 36 Abstentions : 0

Quorum : 18 Votants : 21

Membres présents : 13 Blanc(s) ou nul(s) : 0

Membres représentés : 8 Votes exprimés : 21
Total des membres présents et représentés : 21 Majorité requise : 11

Pour : 21
Contre : 0

DÉCOMPTE DE VOIX
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